
M. Stich ne voit pas plus loin 
que le bout de son boulier
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Voilà neuf  mois q u 'O t to  Stich s 'op 
pose p u b liq u em e n t  à son collègue Ogi 
sur les conséquences pour  le budget 
fédéral du  percem en t de deux tu n n e ls  
alpins. En novem bre  de l 'année  der 
nière, ce son t les hau ts  fonctionnaires  
de son d ép a r tem en t  qui p la idaien t en 
faveur d 'u n  report de la cons truc t ion  
du  tu n n e l  du  Lötschberg. Et depuis, à 
intervalle régulier, la m êm e proposi
t ion  revient, pour f ina lem ent se t rans 
form er en  feuilleton estival.

N otre m in is tre  des finances a raison 
de se faire du  souci, car pe rsonne  ne 
peu t  prédire avec certitude la ren tab i 
lité des deux  nouvelles lignes ferro
viaires que la Suisse s’apprê te  à cons 
truire. C'est une  entreprise de longue 
ha le ine  d o n t  les p rem iers  é lém en ts  
n 'e n t r e ro n t  en service que dans  une 
b o n n e  dizaine d 'années .  D uran t cette 
période, les transports  co n t in u e ro n t-  
ils de croître selon le scénario prévu à 
l ’époque  ? Les im puls ions  des gouver 
n e m e n ts  seront-elles suffisantes pour 
en co u rag e r  le rail par  rap p o r t  à la 
r o u te ?  L 'U nion  eu ro p é en n e  parvien- 
dra-t-e lle  à in te rv e n ir  e ff icacem en t  
dans  le secteur des transports ,  où  elle 
s'est souven t heur tée  ju sq u ’à présent 
aux opposit ions  nationales, elles-mê- 
mes nourries par le secteur atom isé 
mais aux m oyens  d 'ac t ion  spectaculai
res des transpor teurs  routiers ? La ren 
tabili té de nos tu n n e ls  dépendra  en 
g rande partie des réponses à ces ques 
tions. Et il est bien  sûr rageant d 'en  
être réduit  à payer des infrastructures 
coûteuses sans être en  m esure de s'as
surer de leur b o n n e  utilisa tion. Mais 
c'est vo lo n ta irem en t  et en  pleine c o n 
naissance de cause que  la Suisse s'est 
mise dans cette situation: en déc idan t 
un i la té ra lem en t  de percer des tunnels ,  
en les inscrivant dans  des accords in 
te rn a t io n a u x  pour  refuser ensuite  un  
r a p p r o c h e m e n t  avec l 'U n io n  e u r o 
péenne .  La France et l 'Autriche o n t  
joué plus fin: l’U nion  eu ropéenne  par 
ticipera à leurs investissem ents et, de 
l’inférieur, ces deux pays p o u r ro n t  in 
fluencer la po li t ique des transports  du  
club d o n t  ils fon t partie.

Ces questions, ces in terrogations,  au 
d e m e u ra n t  co n n u e s  au m o m e n t  du 
vote, ne  sauraient à elles seules justi

fier u n  retard dans  la cons truc tion  de 
la nouvelle  ligne du  Lötschberg. En 
prem ier  lieu par simple honnê te té :  si 
elles o n t  été présen tées  à l 'ép o q u e  
c o m m e  c o m p lé m e n ta i r e s  et to u te s  
deux indispensables, sous forme d 'u n  
«paquet» confédéral, il serait pour  le 
m o ins  léger de pré tendre  au jou rd 'hu i  
que les a rgum en ts  d 'h ie r  é ta ien t  erro
nés. Et s'ils l 'étaient,  c'est l 'ensem ble 
de la ques tion  qui do it  être revue; car 
O tto  Stich est m in is tre  des finances 
avan t d 'ê tre  ingénieur en  transports .  Il 
faut aussi se d em an d e r  s'il est o p p o r 
tu n  de créer u n  n ouveau  différend avec 
l 'Union européenne, avec laquelle nous 
som m es liés par l'Accord sur le transit. 
Les deux transversales alpines son t pré 
c isém ent décrites dans  ce texte, avec la 
durée  des travaux et la date prévue de 
leur en trée  en  service.

Cela dit, c 'est l 'ensem ble  de no tre  
po li t ique de transit  qui est à redéfinir, 
ta n t  au p lan  in terne  qu 'avec l 'U n ion  
eu ropéenne .  Et dans  ce con tex te  le ca
lendrier des travaux  de percem en t des 
tu n n e ls  alp ins peu t év id em m en t être 
rediscuté. La Suisse est en  effet doub le 
m e n t  isolée dans sa poli tique des t rans 
ports par rapport  à ses voisins: par la 
limite des 28 to n n e s  et par l ' in te rd ic 
t ion  de transit  qui en tre ra  en  v igueur 
d ans  u n e  dizaine d 'années .  Et ces deux 
mesures ne  son t pas les plus efficaces 
qui puissent être imaginées pour  nous  
protéger des nuisances du trafic sur le 
plan  in terne: la ques tion  du  trafic de 
transit  réglée par ailleurs, il est p ro b a 
ble que  la l im ite de 28 to n n e s  est c o n 
tre productive; l ' in te rd ic t ion  de t r a n 
sit est sans effet sur le trafic in terne, 
b ien  plus im p o r ta n t  que  le trafic de 
transit  dans la zone alpine.

Des so lu tions nouvelles do iven t être 
trouvées, qui nécessitent que  soient 
ab a n d o n n ée s  les posit ions de principe 
trop  souvent défendues par les cam ion 
neurs  et les défenseurs de l 'en v iro n n e 
m en t.  La discussion doit  être générale 
et ouverte. Mais ce d o m a in e  n 'en tre  
pas dans  les a t tr ibu tions  du  dépa r te 
m e n t  d 'O t to  Stich. Et Adolf Ogi n 'a  
plus la crédibilité nécessaire à ce genre 
de mission. Voilà bien la première ques
tion  à régler.

PI



TRANSVERSALES ALPINES

D'autres idées d'économies

CALENDRIER

Le peuple a accepté en 
septembre 1992 avec 
63,6% de oui la construc
tion de deux nouvelles 
lignes de transit à travers 
les Alpes. En décem bre de 
la m êm e année, le 
parlement approuvait 
l'Accord sur le transit entre 
la Suisse et la C om m u
nauté européenne dans 
lequel la Suisse s 'engage à 
construire les deux 
nouvelles lignes, en 
précisant no tam m ent leur 
tracé, la durée des travaux 
et la date d 'ouverture au 
trafic des «premiers 
éléments du nouveau 
réseau de  transit» (2005). 

En février 1994, peuple et 
cantons acceptent 
l'initiative des Alpes, 
interdisant tout trafic 
marchandise de transit dès 
février 2004.

Cette date pourrait 
concorder avec la mise en 
service du Lötschberg si les 
travaux débutaient sans 
retard.

(pi) La décision de construire deux nouvelles lignes de transit à travers les Alpes relève de 
la politique, donc de l'irrationnel. Les mêmes objectifs auraient pu être atteints autrement, 
à moindre coût.

Le d im ensionnem ent des tunnels. Les n o u 
velles lignes son t  d im ens ionnées  pour  p o u 
voir transpor te r  des cam ions  de 4 m ètres  de 
h au t  chargés sur des wagons, co m m e le t u n 
nel sous la M anche .  Des économ ies  im p o r 
tan tes  pou rra ien t  être réalisées en  ad o p tan t  
des gabarits plus modestes, par exem ple  ceux 
nécessaires au transpo r t  de co n teneu rs  ou de 
caisses mobiles chargés sur train, ce qui d e 
vrait cons ti tue r  l 'essentiel du  trafic à travers 
les Alpes. Le ch a rg em e n t  de cam ions  entiers 
devrait peu à peu d isparaître avec le dévelop 
p em en t  des te chn iques  m odernes  de ferrou 
tage. Et les quelques cam ions  restan t p o u r 
ro n t  tou jours  être transportés  par les tu n n e ls  
actuels, d o n t  plusieurs o n t  été à g rand  frais 
red im ens ionnés  à cet effet. (L’ad o p t io n  de ce 
gabarit en tre  la France et l 'Angleterre est 
justifié dans  le m esure où, à part les ferries, 
c 'est le seul lien en tre  les deux  pays.)

La capacité des lignes. La principale justifi
ca t ion  p ou r  la cons truc t ion  des nouvelles 
lignes de transi t  est la capacité. Or une  uti l i 
sa t ion  plus judicieuse des in fras truc tu res  
exis tantes  pe rm ettra i t  d 'au g m e n te r  cons idé 
rab lem ent le to n n a g e  t ranspor té  par  le rail. 
A co m m en c e r  par la suppression des poids 
m orts  que son t les cam ions  chargés sur les 
trains, au profit des con teneu rs  ou des cais
ses mobiles. Mais aussi en  a d o p ta n t  d 'au tres  
systèmes de sécurité que l 'actuel, qui dé 
coupe le réseau en  sections de quelques kilo 
mètres. Avec ce système, la d is tance en tre  les 
trains est de plusieurs kilomètres. Elle p o u r 
rait être d im inuée  en  a d o p ta n t  le système de 
sécurité des TGV, du  tu n n e l  sous la M anche  
ou  des métros, qui autorise th é o r iq u em e n t  
le passage de  plus d 'u n  tra in  par m inu te .  A 
titre d 'exem ple ,  la ligne du  G o th a rd  est sa tu 
rée avec 250 trains par jour; sous la M anche , 
il pourra  en  circuler près de 1500.

Le prix du transport. Le transpo r t  d 'u n  c o n 
teneu r  à travers la Suisse est su b v e n t io n n é  à 
raison de 450 francs environ .  O n  peu t sup 
poser q u 'u n  cam ion  génère des coûts n o n  
couverts  pour une  som m e équivalente . 11 est 
év iden t que cet aba issem ent artificiel des 
coûts du  transpo r t  favorise la m obilité  au 
d é t r im en t  de la p roduc t ion  proche  du  lieu 
de c o n so m m a tio n .  Alors que  des prévisions 
aussi précises que  contrad ic to ires  existent 
sur la q u an t i té  de to n n e s  qui passeront à 
travers les Alpes dans cinq, dix ou v ing t ans, 
aucune  é tude  sérieuse n 'a  jamais été rendue 
pub lique  sur l'élasticité de la d em an d e  de 
transport:  à quelle d im in u t io n  de trafic m ar 

chand ise  faut-il s 'a t tendre  avec u n e  a u g m e n 
ta t io n  X de son coût ? A no te r  d 'ailleurs que 
l 'U n ion  eu ropéenne  et la Suisse suivent deux 
poli tiques contradic to ires  à l 'aveugle: d 'u n e  
part,  elles a u g m e n te n t  la capacité de t ran s 
port; d 'au tre  part elles aff ichent leur vo lon té  
de réduire la part des coûts n o n  couverts du 
trafic ,  d o n c  d 'a u g m e n te r  le prix  des 
transports .  ■

GOUVERNER EFFICACEMENT

Tilbourg (NL) 
et Berne (CH)
(cfp) T ilbourg est une  ville des Pays-Bas d 'e n 
v iron  200 000 habi tan ts .  Le chôm age y est 
supérieur à la m o y e n n e  n a t iona le  en  raison 
des m odificat ions structurelles qui frappent 
l ' industrie  locale. Depuis 10 ans, la ville est 
gérée co m m e u n e  entreprise: elle a assaini 
une  s itua tion  fo r tem en t  obérée et réalise des 
excédents  de recettes qui p rofiten t aux c o n 
tribuables. La ville fo n c t io n n e  co m m e une  
entreprise de services cons ti tuée  en  ho ld ing  
d o n t  les filiales son t  les œ uvres sociales et la 
culture, les cons truc tions ,  l 'en v iro n n e m en t ,  
l 'ad m in is t ra t io n  générale, les pom piers  et 
l 'en c o u ra g em en t  à l 'occupation ,  soit six e n 
treprises filles.

Inutile  de préciser que  ce m odèle  a passé 
les frontières. A Berne, ta n t  p ou r  la ville 
fédérale que pou r  le can ton ,  des recherches 
d 'app lica tion  sont en  cours. Le dern ier  n u 
m éro  de la revue théo r ique  du  PSS Rote Revue 
publie  u n e  in terview de Peter Tschanz, a d 
jo in t de d irec tion  auprès du  maire socialiste 
de Berne. Il est responsable d 'u n  projet de 
nouvelle  adm in is t ra t ion  de la ville. Le m o 
dèle est celui de Tilbourg ainsi que les idées 
du New Public Management (NPM). il faut 
réduire les coûts to u t  en  a u g m e n ta n t  l 'effica
cité.

S im ultaném ent ,  les autori tés  can tona les  et 
l 'U n ion  des c o m m u n es  bernoises m e tte n t  
en  œ u v re  u n e  étude pilote pour rapprocher 
les autori tés  des citoyens, augm en te r  l 'effica
cité et app l iquer  les principes de l 'économ ie  
d 'entreprise .  Sept com m unes ,  d o n t  la m oins 
peuplée com pte  1128 hab i tan ts  et la plus 
peuplée 11 600 habitan ts ,  t e n te n t  de r ép o n 
dre au défi. Il est aussi ques tion  de Tilbourg 
et du  NPM. m



LA SUISSE ET L'EUROPE

Des oppositions surmontables
(jd) Adhésion à l 'Espace éco n o m iq u e  eu ro 
péen, initiative des Alpes, casques bleus: après 
c h acune  de ces vota tions, l 'analyse sp o n ta 
née  et superficielle a privilégié le fossé qui 
sépare A lém aniques et R om ands lo rsqu ’il 
s 'agit de définir  nos rapports  avec l 'Europe et 
le m onde .  Les premiers fe rm em en t  attachés 
à la neutra lité  et opposés à u n  engagem en t 
plus m arqué  de la Suisse sur la scène in te rn a 
tionale, les seconds ouverts  au nouvel ordre 
c o n t in en ta l  et partisans d 'u n e  solidarité ac-

Modernisation

Foi dans le progrès et 
l'industrialisation

A s

Mon Europe idéale est  un 
m arché  (12%)

où les limitations superflues et les 
frontières sont supprimées afin 
d'assurer notre capacité concur
rentielle dans le monde 

Suisse ro m an d e  21%

Suisse a lém an ique  9%

5 Suisse a lém an ique  33%

> Suisse ro m an d e  22%

Mon Europe idéale est  un espace  
é conom ique  (30%) 

qui garantit les chances et 
l'affirmation des régions, des 
petites entreprises et des indépen
dants

Développement 
centré sur les cantons 
et les régions

Justice sociale

Mon Europe idéale est un espace 
social (15%)

où la garantie de l'emploi et des 
prestations sociales assure 
également le bien-être aux plus 
défavorisés

19%  Suisse ro m an d e

13% Suisse a lém anique

4 5%  Suisse a lém anique  

37%  Suisse ro m an d e  

Mon Europe idéale est  un espace 
de  vie (42%)

où l 'homme et son environnement 
ne sont pas sacrifiés à la croissance 
économique

N /

Scepticisme à l'égard de l'indus
trie, de la technique et du progrès

Equilibre écologique

périphéries a lém aniques  est beaucoup  plus 
significatif  que  celui, t rop  hâ t ivem en t  af
firmé, en tre  Rom ands et Alémaniques.

Plus que  la langue ou le po s i t io n n em en t  
sur u n  axe progrès-conservatisme, c'est u n  
ensem ble  de deux d im ensions  qui dé term ine  
la posit ion  des Suisses à l 'égard de l 'Europe 
et définit qua tre  a t ti tudes de base (voir gra
phique).  Cette multipolarisat ion  de l 'op in ion  
ind ique  u n e  m ajorité  potentie lle  en  faveur 
de l ' in tégra tion  de la Suisse, pour  au tan t  que 
les thèm es  de l 'écologie et de la justice so
ciale p re n n e n t  une  place plus im portan te  
d ans  le déba t in te rne  sur l 'Europe et dans 
d 'éventuelles  négocia tions avec l 'U nion .  Se
rait alors isolé le cam p  de ceux qui persis tent 
à croire que  la Suisse peu t co n t in u er  à jouer 
en  solitaire.

L’analyse est in téressante parce qu 'elle m et 
en lum ière deux  erreurs à éviter désormais 
d ans  le débat sur les relations de la Suisse 
avec l'Europe: celle qui consiste à réduire 
l 'en jeu  eu ropéen  à son aspect essentielle
m e n t  économ ique ,  co m m e ce fut le cas dans 
la cam pagne  sur l'EEE; et celle qui,  p ré tex 
ta n t  l 'échec de l'EEE, valorise la tem porisa 
t ion  et le silence dans l 'espoir que l 'op in ion  
publique, pour  a u ta n t  q u 'o n  ne  l'agace pas 
avec ce sujet, évoluera na tu re l lem en t  avec le 
tem ps — voir l 'a t t i tude  actuelle de la p lupart  
des partis politiques.

S'il paraît au jo u rd 'h u i  vain de vouloir  for
cer u ne  décision — adhésion  à l 'U n ion  ou à 
u n  h y p o th é t iq u e  Espace éc o nom ique  — , par 
con tre  u n  travail d 'exp lica tion  sur le terrain 
p o r tan t  sur l 'avenir de la Suisse et sur les 
valeurs à constru ire  et à défendre  dans le 
cadre d ’u ne  collaboration  avec l 'Europe pou r 
rait se révéler fructueux. ■

REFERENCE

Hans-Peter Meier-Dallach 
et Rolf Nef: Europabilder, 
étude financée par le 
Fonds national suisse de la 
recherche scientifique.

five. Cette  apprécia tion  som m aire  est très 
p robab lem en t  dictée par l ' in fographie  large
m e n t  diffusée par les médias et qui p résente 
la Suisse en deux couleurs en fonc tion  des 
résultats can tonaux .

Fin juillet, deux  chercheurs  zurichois o n t  
proposé des résultats plus nuancés  qui font 
u n  sort au trop  fam eux «Röstigraben» et 
ouv ren t  des perspectives nouvelles au débat 
po li tique sur nos relations extérieures.

Sur la base des trois vo ta tions  précitées et 
d 'au tres  objets soum is au suffrage populaire  
depuis 1984, ainsi que  d 'u n  sondage auprès 
de 2000 personnes dans douze régions re
présentatives du pays, les chercheurs  cons ta 
te n t  une  grande stabilité des m o t iva t ions  de 
l'électorat dès lors q ue  son t en  jeu nos rap 
ports avec l 'Europe et le m onde .  Des m o t iva 
t ions qui cep en d an t  ne tro u v en t  pas leur 
origine dans  les clivages linguistiques. Ainsi 
l 'an tagon ism e  en tre  les centres urbains  et les

La Suisse, l'Europe 
et DP
Q ue signifient les accords b ilatéraux avec 
l 'U n io n  eu ropéenne  que  l 'on  désire c o n 
clure ? Quelle est la stratégie du Conseil 
fédéral ? Deux initiatives, pro  et an t i  eu ro 
péennes ,  son t  déposées, q u a n d  seront-el
les soumises au peuple  et avec quel ac
com p ag n e m en t .  A la veille des élections 
fédérales les partis seront-ils en  mesure de 
définir  u n e  posit ion  claire, du  m o ins  ceux 
qui p rô n e n t  u n  rap p ro ch e m en t  avec l 'Eu
rope ?
A utan t de sujets d 'ac tualité .  DP y consa 
crera, à la suite d 'u n e  journée d 'é tude  c o n 
sacrée à ces thèm es,  u n e  série d'articles.



FO RM ATIO N SUPÉRIEURE

La roue et la tranchée
PROGRAMMES
EUROPÉENS

Le programme européen 
de recherche et de 
développement technolo
gique de  quelque 16 mil
liards de francs stimule les 
recherches dans les 
domaines des technologies 
de l'information et de la 
communication, de 
l'industrie, de l 'environne
ment, des sciences de la 
vie, de  l'énergie non 
nucléaire, etc., alors que le 
p rogramme de formation 
de près de 2 milliards de 
francs succède aux 
encouragements à la 
mobilité symbolisés par le 
p rogramme Erasmus.

LA CONFÉRENCE
UNIVERSITAIRE
SUISSE

comprend maintenant un 
comité politique composé 
de chefs des départements 
cantonaux de l'Instruction 
publique.

(jcf) D énonc ia t ion  des im mobilismes, appel 
à l'efficacité, mises en garde financières, les 
récents Dies académ iques et autres festivités 
universitaires se su ivent et se ressemblent.  
La C onférence universitaire suisse (CUS), qui 
célébrait d e rn iè re m e n t  à G enève ses 25 ans 
d 'existence, n 'a  pas failli à ce nouveau  rituel. 
Le secrétaire d 'Etat U rsprung  a fait dans la 
p rovoca tion  où il excelle, en  suggérant en tre  
autres so lu tions de confier à la C onférence 
des directeurs c a n to n a u x  de l 'In s truc tion  p u 
blique les missions que  la CUS ne  parvient 
a p p a r e m m e n t  pas à rem plir .  Et Barbara 
Haering, p résiden te  de la com m iss ion  du 
Conseil na t ional  pou r  la science, la fo rm a 
t io n  et la culture, a précisé que l 'ense igne 
m e n t  supérieur n 'é ta i t  p lus u ne  priorité pour 
le parlement, to u t  en  réclam ant u ne  meilleure 
prise en  co m p te  par les hau tes  écoles des 
problèm es du pays.

La part des finances
Les difficultés financières n 'ex p l iq u en t  q u ’en 
partie ces critiques. Un clim at de m éfiance 
s'est installé en tre  les hau tes  écoles et les 
politiques, au p lan  c a n to n a l  co m m e à Berne. 
Plus généra lem ent,  l 'o p in io n  pub lique  sem 
ble m o ins  a t ten d re  a u jo u rd 'h u i  de la science 
et de la fo rm a tion  universitaire, peut-ê tre  
dans  la m esure où les universi tés accueillent 
u n  plus g rand  n o m b re  d 'é tud ian ts .  P endan t 
long tem ps  les Suisses o n t  vécu dans  l' idée 
que la seule richesse du  pays résidait dans  sa 
m atière grise. Et les chercheurs  o n t  d em an d é  
q u 'o n  leur fasse confiance, p ré te n d an t  que 
la b o n n e  recherche se défend  d 'elle-m êm e. 
Le discours officiel sur ce po in t  paraît  d o n c  
se modifier, en  con trad ic tion  par ailleurs avec 
la vo lon té  des autori tés  de revitaliser n o n  
seu lem ent l 'économ ie  suisse, mais ce que 
j'appellerai, pour  faire court, le civisme du  
pays. Bousculés et désorientés  au m ê m e  titre 
que  les électeurs, les par lem en ta ires  fon t  
preuve en  ce dom aine ,  co m m e dans  bien  
d 'autres ,  d ’u n  m a n q u e  certain  de cohérence.

Mais les difficultés financières o n t  leur part 
dans  les problèm es actuels, ou  dans  la façon 
de les aborder. En app rouvan t,  il y a que l 
ques semaines, u n  crédit d ’engagem en t  de 
554 m illions de francs pour  la période 1996- 
2000, afin de perm ettre  à la Suisse de négo 
cier sa par t ic ipa tion  aux program m es te ch 
no logiques européens  (y com pris  plus de 
75 m illions pour  les réseaux d 'échanges  et 
de fo rm a t io n  des jeunes c o m m e Socrate, 
Leonardo da Vinci et Jeunesse pour  l 'Eu
rope) , le Conseil fédéral a d o n n é  u n  signal 
très clair à l 'U n ion  eu ropéenne .  Cette  b o n n e  
décision poli tique a été critiquée, n o ta m 
m e n t  par l ' industrie  ch im ique ,  peu in téres 
sée, et par c inq  prix Nobel. Car la partic ipa 
t i o n  au  q u a t r i è m e  p ro g ra m m e -c a d re

européen, si nos négociateurs à Bruxelles l 'ob 
t ien n en t ,  ne profitera pas éga lem ent à toutes 
les b ranches  de l ' industrie  et de la recherche, 
et il faudra b ien  com penser  par des redistri
b u t ions  in te rnes  l'effort spécia lem ent c o n 
senti pour  développer la recherche-dévelop
p e m e n t  d an s  les d o m a in e s  q u e  l 'U n io n  
eu ropéenne  considère c o m m e prioritaires.

Lors de sa réu n io n  de Genève, la CUS a 
pris u n e  série de décisions im portan te s  c o n 
ce rnan t  la période de s u b v e n t io n n e m e n t  fé
déral des universi tés pour  1996-1999 (Loi 
sur l 'aide aux universités). T enan t  com pte  de 
ses m ultip les  engagem ents ,  le D épartem ent 
fédéral de l 'In tér ieur  proposait  des subven 
t ions dites de base se m o n ta n t  à 15.8% en 
m o y e n n e  des dépenses  d 'exp lo i ta t ion .  La 
CUS, cons idéran t  les réduc tions  budgétaires 
can tona les  et fédérale de ces dernières a n 
nées, d e m a n d e  20% et u n  rattrapage, ce qui 
fait gr im per l 'add i t ion  à près de 3 milliards, 
soit que lque  600 m illions de francs de plus 
par rapport à l 'exercice qui s 'achève. O n  peut 
penser  que cette revend ica tion  reflète la vo 
lon té  des chefs de d ép a r tem en t  can to n a u x  
de l ' in s t ruc t ion  publique,  qui co n trô len t  d é 
sormais la CUS, d 'o b ten i r  de la Confédéra 
tion  u n  en g agem en t  accru a u ta n t  que  la d é 
fense des in térê ts  de la recherche et de la 
fo rm a tion  supérieure.

Une volonté de collaboration 
sur le papier
Pour augm en te r  la pression, la CUS présente, 

-à l 'appui de cette perspective financière, u n  
plan  de déve loppem ent quadriennal  des h a u 
tes écoles aux in ten t io n s  part icu lièrem ent 
offensives, puisque pour  l'essentiel, et com m e 
ce fut le cas jusqu'ici, les ense ignem ents  n o u 
veaux  seront créés avec l 'a rgen t su p p lé m e n 
taire qu i  est a t te n d u  de la caisse publique. La 
vo lo n té  de co l labora tion  et de réparti t ion  
des efforts, c o m m e le réc lam ent les po li t i 
ques, existe en tre  les h au tes  écoles, au m oins  
sur le papier. Le p lan  quad r ienna l  p ré tend  
avancer quelques propositions à ce sujet, mais 
il en  lie la réalisation à un  effort qui paraît 
d isp ro p o r t io n n é  à la s ituation  financière des 
ca n to n s  et de la Confédération .  La discus
sion sera difficile et les parlementaires au ron t 
de quoi dénoncer  à nouveau  certains trompe- 
l 'œil et quelques rêves des hau tes  écoles, si 
celles-ci ne parv iennen t pas à mieux réallouer 
et réorien ter  leurs ressources, selon un  ca len 
drier précis et des procédures sérieuses.

Ces m êm es parlem entaires  o n t  éga lem ent 
à exam ine r  m a in te n a n t  la loi sur les hautes  
écoles spécialisées (HES). La s ituation  f in an 
cière de la C onfédération  ne perm ettra  q u ’un 
déve loppem en t  limité de ce nouveau  secteur 
de la fo rm a tion  supérieure. Sur u ne  c in q u a n 
ta ine  de p ré tendan ts ,  u n e  dizaine d 'établis-
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d'être gâchée ?

RÉFÉRENCE

Claude Piron, Le Défi des 
langues, L'Harmattan,
1994.

L'auteur, ancien traducteur 
aux Nations unies, 
enseigne actuellement à la 
faculté de psychologie et 
des sciences de l'éducation 
de l'Université de Genève.

sements seu lem ent seront retenus; avan t tou t  
dans  le d o m a in e  des sciences de l ' ingénieur, 
et l 'on  peu t cra indre que les p ré ten t io n s  à 
l’excellence formulées réc em m en t  par Jean- 
Pascal Delamuràz ne  do iven t  a t tend re  des 
tem ps  meilleurs. Le projet de loi consacre le 
p o in t  de vue  de l'Office fédéral de l ' in d u s 
trie, des arts et métiers et du  travail. Aucune 
d isposition  précise n 'es t avancée à propos de 
la co l labora tion  avec les hau tes  écoles, n o 
t a m m e n t  en  m atière de recherche, d 'é c h a n 
ges, d 'équivalences, et la com m iss ion  fédé
rale des HES envisagée restera ap p a re m m e n t  
u n  in s t ru m e n t  en tre  les m ains  de l'Office. 
Une grande  occasion de revitalisation éco
n o m iq u e  et culturelle est-elle en  tra in  d 'ê tre  
gâchée ? O n peut en  tous cas s 'in terroger à la 
lecture d 'u n  texte qui po r te  davantage la 
m arq u e  des a ff ron tem en ts  in te rd ép a r te m e n 
taux  qu 'i l  ne  tradu i t  u n e  po li t ique nouvelle. 
Le projet offre d o n c  au par lem en t  l’occasion, 
sur un  po in t  précis, d 'am élio rer  l'efficacité 
d u  système universitaire suisse.
Ce dern ier  souffre d ’u n  déséquilibre in s t i tu 
t ionne l  qui est b ien  co nnu ,  pu isque la C o n 
fédéra tion  ne  dispose de m oyens  d 'ac tion  
que dans  des dom aines  ponctuels ,  co m m e 
ceux de la recherche, des form ations  profes
sionnelles ou  de la m édecine.  A défaut d 'u n e  
m odificat ion  cons ti tu t ionnel le ,  qui pourra it  
p rendre  place dans  le cadre d 'u n e  nouvelle

et h y p o th é t iq u e  refonte  de la loi fo n d a m e n 
tale, les acteurs son t  c o n d a m n é s  à s' e n te n 
dre, au travers d 'u n  ensem ble  d ’ins t i tu t ions  
boiteuses et com pliquées (voir DP n e 1132 
du  24 ju in  1993), mais qui son t to u t  aussi 
boiteuses et com pliquées dans les grands pays 
qui nous  en to u re n t .  Cette  recherche d 'u n  
nouveau  fédéralisme en  m atière d 'ense igne 
m e n t  est m enacée  ac tue llem en t par deux  
dangers, la réduc tion  du p roblèm e à ses as
pects f inanciers (faire des économies) et les 
aff ron tem en ts  ins t i tu t ionnels ,  co m m e par 
ex e m p le  celu i q u e  le secré ta ire  d 'E ta t  
Ursprung se propose m a in te n a n t  de susciter 
en  o p p o s a n t  la C o n fé re n ce  un ivers i ta ire  
suisse et la Conférence des chefs de dépar te 
m e n t  de l ' in s truc tion  publique.

Pour éviter la guerre de tranchées faut-il 
v ra im en t  ré inven te r  la roue ? Les organes de 
réflexion, le Conseil suisse de la science par 
exemple , p ou rra ien t  être investis d 'u n  m a n 
d a t  et s 'inspirer aussi des solu tions é trangè 
res, qui p e rm e t te n t  d 'am éliorer  la fo rm a tion  
supérieure et la recherche, dom aines  d o n t  
nous  n 'av o n s  de tou te  façon pas à rougir en  
com para ison  eu ropéenne .  La ques tion  m é 
rite d 'a u ta n t  plus d 'ê tre  posée q u 'e n  üéta t  de 
blocage de la po li t ique extérieure, la fo rm a
t ion  et la recherche son t u n  des rares dos 
siers européens  que  nous  pouvons  espérer 
faire abou tir  rap idem ent.  ■

Mieux vaut l'espéranto 
que l'anglais
(jg) L'anglais, c'est simple, o n  se débrouille 
toujours.  Et pour  app rend re  u n e  langue, un  
séjour linguistique d 'u n e  a n n é e  suffit. Après, 
o n  en  sait suffisam m ent pou r  se débrouiller  
dans  la vie professionnelle .. .  voilà u n  flori
lège d 'idées tou te  faites qui son t  pulvérisées 
dans  u n  livre récon fo r tan t  pour  to u t  in d i 
vidu fa ib lem ent doué  pour  la p ra tique  des 
langues. Un prem ier  constat: l’ense ignem ent 
des langues est u n  im m ense  gâchis. Une 
som m e considérable d 'argen t,  d ’efforts et de 
tem ps  est c o n so m m é e  chaque  a n n é e  dans  
les écoles p ou r  u n  résultat ex trao rd ina ire 
m e n t  limité.

A pprendre  u n e  langue étrangère est très 
difficile, et l 'anglais est particulièrement co m 
pliqué. Selon l 'auteur, qui a u n  passé de 
professeur de langues et de traduc teur  p ro 
fessionnel, l ' id iom e d 'Agatha Christie n 'est  
pas facile. Le vocabulaire anglais est immense. 
Des m ots  d 'o rig ine  ro m an e  fon t sans cesse 
double  em plo i avec des term es issus de l 'es
pace germ anique .  L 'utilisation de l 'un  p lu tô t  
que  de l 'au tre  t ien t  de l 'usage ou du c o n 
texte. Ainsi des m ots  liberty et freedom, qui 
o n t  la m êm e signification, mais qui ne  s 'u t i 
lisent pas indifférem m ent.. .  De plus, la g ram 
maire floue, les innom brab les  idiotismes, la

p ro n o n c ia t io n  com plexe  en  fon t  u n e  langue 
m al adaptée  à la co m m u n ic a t io n  in te rn a t io 
nale.

L 'hégém onie  actuelle de l 'anglais est donc  
an t idém ocra t ique .  Les locuteurs d o n t  c 'est la 
langue m aterne lle  et ceux qui o n t  pu  l 'ap 
p rendre  facilement,  car leur langue m a te r 
nelle a la m ê m e  structure, son t très favorisés. 
L 'auteur cite quelques exem ple conva incan ts  
de  forum s in te rn a t io n au x  où  90% des in te r 
v en a n ts  é ta ien t  de langue m aterne lle  a n 
glaise, les autres n 'o sa n t  pas se lancer...

Au fur et  à m esure  de la lecture de ce livre 
s t im ulan t,  o n  est saisi par la perplexité et o n  
se d e m a n d e  quelle peu t b ien  être la so lution. 
Eh ! bien, C laude Piron propose l 'espéranto, 
la langue inven tée  à Bialystok par Z am enhof  
qui trouvai t  u n  peu  com pliqué  de devoir 
parler dans  la m êm e ville le polonais, le russe, 
l 'a l lem and  et le yiddish.

L 'auteur est très conva incan t.  Il explique 
fort b ien  que  l 'espéranto ,  facile à apprendre ,  
pourra it  cons ti tue r  u n e  lingua franca très su
périeure à l 'anglais, en  ayan t le mérite  de 
m ettre  to u t  le m o n d e  sur u n  pied d 'égalité -  
ce n 'es t  la langue m aterne lle  de pe rsonne  - ,  
et cela ne  dispenserait  pas d 'app rend re  la 
langue de l 'autre . O n  ne peu t  s 'em pêcher  de 
penser  en  referm ant ce livre pass ionnan t  que 
nos pays o n t  d éc idém en t  fait to u t  faux dans  
leu r  c o n c e p t io n  de  l 'u sage  et de  
l 'a p p re n t is s a g e  des la n g u es  d ep u is  u n e  
cen ta ine  d 'an n é es  ! ■



LA C O N V E N T IO N  DE BALE SUR LES DECHETS TOXIQUES

Les Etats font la loi, 
puis ils la contournent

DÉCHETS

La convention distingue 
plus de  quarante catégo
ries de déchets dangereux, 
résultats de la production, 
de la préparation ou de 
l'utilisation de produits 
pharmaceutiques, 
phytosanitaires, de 
traitement du bois, de 
solvants, de sels de 
trempe, d'huiles minérales, 
de produits chlorés, de 
résidus de raffinage, de 
pigments,  de colles, de 
plastifiants; la liste 
énumère aussi une 
quinzaine de métaux 
toxiques, le cyanure, 
l'amiante, des acides, le 
phénol, etc. Toutes ces 
substances dem anden t  des 
traitements spéciaux, dans 
des installations dont  les 
pays du tiers monde, voire 
de l'Est, sont généralement 
dépourvus.

Il se produit dans le 
m onde  annuellement près 
de 400 millions de tonnes 
de ces déchets; les Etats- 
Unis sont responsables du 
80%  de la quantité totale.

Avec cet article, nous terminons la série que René Longet a consacrée au suivi de Rio et aux 
instruments internationaux de protection de l'environnement (voir DP n -  1168, 1171, 
1173, 1176 et 1177).

(.rl) Dans les années  80, divers scandales o n t  
mis en  év idence  le d é v e lo p p e m e n t  d 'u n  
é trange com m erce,  qui r isquait de prendre  
une  grande  am pleur: le transpo r t  de déchets 
tox iques des pays industrialisés vers le tiers 
m o n d e  et l 'Europe de l’Est. O n se rappelle 
l 'odyssée des fûts de d iox ine  p ro v en a n t  de 
l 'accident de Seveso (1976), retrouvés en  Afri
que après u n e  longue recherche. D evant le 
d é v e lo p p e m e n t  des exigences te c h n iq u e s  
d ans  les pays industrialisés, il devenai t  très 
in téressan t de chercher des lieux de décharge 
d ans  des Etats plus laxistes... D 'a u ta n t  plus 
que la pra tique  du  déversem ent en  m er était 
elle aussi de m oins  en  m oins  admise; le ris
que était  g rand  de voir les pays pauvres de la 
p lanè te  devenir  la poubelle  du  m o n d e  in 
dustrialisé.

C'est sous l’égide du  P rogram m e des N a
t ions un ies  pou r  l 'e n v i ro n n e m e n t  (PNUE) 
qu 'ap rès  deux  ans de négocia tions fut signée 
en mars 1989 la C onven tion  de Bâle; la Suisse, 
et en  particulier le G enevois Alain Clerc, à 
l 'époque  sous-directeur de l'Office fédéral de 
l 'en v i ro n n e m en t ,  des forêts et du  paysage, 
p rit u n e  grande part à l 'é laboration  de ce 
texte.

La c o n v e n t io n  prévoit que  ch a q u e  Etat 
veille à ce que  la p roduc t ion  de déchets  soit 
réduite  au m in im u m ,  et qu 'il  existe des in s 
ta lla tions adéquates  et contrô lées d 'é l im in a 
tion, en  p rincipe  dans  le pays de production .  
L 'im por ta t ion  ou l 'expo r ta t ion  n 'es t pas a d 
mise en  d irec tion  d 'Etats n o n  parties à la 
c o n ven t ion ,  ou  qui in te rd isen t  de m anière  
générale de telles im porta t ions  (les Etats afri
cains o n t  conc lu  en 1991 la C o n v e n t io n  de 
Bamako in terd isan t  to u te  im p o r ta t io n  en  
Afrique; à ce jour plus de 80 pays o n t  édicté 
de telles dispositions).

T ranspor t  et é l im ination ,  ou  récupération , 
d o iven t  être réalisés de m an ière  à respecter 
la san té  h u m a in e  et l 'en v iro n n e m en t ;  à cet 
effet, p ou r  q u 'u n  transpo r t  puisse être a u to 
risé, il faut que  soient do n n ée s  des ind ica 
t ions certifiées sur les motifs  du  transport,  
les m oyens  de transport,  l 'assurance c o n 
tractée, le c o n d i t io n n e m e n t ,  le type de dé 
chets  et  leur origine, l 'étiquetage, le m ode 
d 'é l im in a t io n  prévu, les con tra ts  conclus à 
cette fin. La c o n v e n t io n  prévoit  éga lem ent 
l ' in s tau ra tion  d ’u n e  coopéra tion  in te rn a t io 
nale c o m p o r ta n t  éc hange  d ' in fo rm a tions ,  
transfert de technologies  et fo rm a tion  d 'ex 
perts.

En l 'absence de no tifica tion  au pays d ' im 
p o r ta t ion  ou  d 'accord  de ce dernier, le m o u 
v em en t  est illicite, de m êm e s'il n 'es t  pas 
confo rm e aux d o cu m en ts  présentés. Toute 
v io la tion  des règles définies dans  la c o n v e n 
t ion  doit  être considérée par les Etats com m e 
une  infraction  pénale. De plus, en cas d ' in 
fraction, il appa r t ien t  à l 'Etat d 'expo r ta t ion  
de veiller à ce que  l’exporta teu r  ré im porte  
les déchets.

Malgré l 'existence de ce texte, ces c inq  
dernières années, les m ouvem en ts  de déchets 
il légaux o n t  concerné  près de 200 m illions 
de tonnes ,  soit 40 m illions de to n n e s  a n 
nue l lem ent,  de plus en plus vers l'Est (l'Alba
n ie  par exemple). U ne des difficultés d 'ap p l i 
ca tion  de la C o n v e n t io n  de Bâle réside dans 
le d é to u rn e m e n t  par les Etats eux-mêmes, 
q u a n d  ils d o n n e n t  des au torisa tions trop  fa
c i lem en t ou  ne  peuvent,  ou  n e  veulent,  ef
fectuer tous les contrô les  prévus. Il est égale
m e n t  très difficile de vérifier dans chaque  
Etat le suivi des engagem ents  pris. Actuelle
m en t,  le p rétexte aux m o u v e m en ts  des dé 
chets  est de plus en  plus le recyclage. 17% 
des déchets  de cuivre de l 'U n ion  eu ropéenne  
v o n t  en  Inde; le Pakistan reçoit 75% des 
déchets  de zinc et 15% de l’a lu m in iu m  recy
clé européens.

P ou r  m e t t r e  fin  à ce t te  s i tu a t io n ,  la 
deux ièm e conférence des Etats parties de la 
c o n ven t ion ,  te n u e  en  m ars  1994, a décidé 
d ' in te rd ire  avec effet im m éd ia t  to u t  m o u v e 
m e n t  de déchet au départ  des pays de l'OCDE 
à d e s t in a t io n  d ’Etats n o n  m e m b re s  de  
l'OCDE; u n  délai ju squ 'à  fin 1997 est ac
cordé p o u r  les m o u v e m en ts  effectués en  vue 
du recyclage, avec un  dispositif  de contrô le  
strict c o n c e rn a n t  les catégories, les qualités, 
les procédés employés, à effectuer par le se
crétariat de la con v en t io n .  La Conférence a 
éga lem ent décidé l 'é tablissem ent de centres 
rég ionaux  de fo rm ation  et de transfert de 
technologies, ainsi que la mise sur pied d 'u n  
système de surveillance m ondia l  des déchets. 
Un p ro tocole  prévoira les règles de responsa
bil ité et d ' in d e m n isa t io n  des dom m ages  ré
su ltan t  de m o u v e m en ts  transfrontaliers  de 
déchets.

La c o n v e n tio n  est en trée  en  vigueur en 
mai 1992 et lie ac tue llem en t 64 Etats. Mal
heu reusem ent,  de nom b reu x  et im portan ts  
p roducteurs  de déchets  ne  l 'on t  pas encore 
ratifiée, co m m e l 'U nion  eu ropéenne  ou les 
Etats-Unis. ■
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(jg) Quelques com para isons  in terna tionales  
ne  son t pas inutiles pour  m ettre  en perspec
tive la s ituation  de nos grandes régies publi
ques, les PTT et les CFF. Fortune (ne 17, 
22 août 1994), tou jours  b ien  inform é, v ient 
de publier des statistiques fort intéressantes 
co n c e rn a n t  les activités de service.

Nos ch e m in s  de fer son t au 421’ rang  m o n 
dial des entreprises de transport,  tou tes  ca té 
gories confondues  (aviation, fret, etc). Dans 
le transpo r t  par rail, les CFF sont au 8l rang 
m ondia l  et au 41 rang européen.

Principales compagnies de chemin de 
fer dans le monde en 1993
C om pagn ie Pays Revenu 

(mio $)
Profit 

(mio $)
East Japan Japon 2 1 7 1 7 525
Central Japan Japon
West Japan Japon 10'281 289
SNCF France 9 ’347 -1 '360
DB Allemagne 8 ’695 - 5 7 1 8
Kinki N ippon Japon 8’070 38
BR GB 4'663 -163
CFF Suisse 4'248 -66

Les com pagn ies  japonaises son t tou tes  pri
vatisées. Elles possèdent éga lem ent des ce n 
tres com m erc iaux  et des im m eubles  de b u 
reaux. D’autre  part la dens ité  au tom obile  est 
in f in im en t  plus faible au Japon  qu 'en  Eu
rope. Le ch e m in  de fer y reste de loin le 
principal m oyen  de transport.  Cette  s itua
t ion  favorable au rail explique les profits des 
sociétés n ippones .  Le déficit des chem ins  de 
fer a l lem ands représente to u t  s im p lem en t la 
plus grosse perte d ’u ne  entreprise dans le 
m o n d e  en  1993 ! Les CFF sont de très loin la 
com pagn ie  au revenu le plus élevé com pte  
te n u  du  bassin de popu la t ion  desservi. Ces 
résultats p e rm e tte n t  de relativiser le coût 
élevé des transversales ferroviaires et de Rail 
2000. Ils son t destinés à une  com pagn ie  qui 
est une  des premières du  m o n d e  et au pays 
qui reste, et de beaucoup , le principal con
sommateur du  transpo r t  par rail.

Les do n n ée s  c o n c e rn a n t  les PTT sont plus 
difficiles à in terpréter,  car la p lupart  des pays 
o n t  m a in te n a n t  séparé l 'activité postale pres
que tou jours  déficitaire et les té lé c o m m u n i 
ca tions souvent génératrices de bénéfices. 
Nous nous  en t iend rons  aux chiffres pour

Ligue romande
La Ligue R om ande existe. Elle a son siège à 
Tavannes, dans  le Jura Bernois. Elle colla
bore avec Geneviève Aubry, conseillère n a 
tionale, elle aussi domiciliée à Tavannes, pour 
la récolte de signatures d 'u n e  nouvelle  in i 
tiative visant à régler l ' im m igration .

l 'Europe publiés par le m agazine américain.

Postes et Télécom en Europe en 1993
C om pagn ie Pays Revenu 

(mio $)
Profit 

(mio $)
Bundespost* RFA 35'670 - 1 7 3 7
France Telecom France 22-421 848
British Telecom GB 20'570 2'657
Telefonica Espagne 10' 191 756
PTT* Suisse 9'101 128
Royal PTT* Pays-Bas 8 7 4 4 962
* poste + télécom.

Les résultats néerlandais  son t brillants. La 
géographie du pays et la co ncen tra t ion  de la 
p o p u la t io n  r e n d e n t  les services p o s ta u x  
m oins  chers. La distribution  d 'u n e  lettre dans 
le val Bregaglia est une  opéra tion  plus coû 
teuse que  la remise d 'u n  pli dans u n  village 
de la Frise. Il n ’em pêche  que  ces chiffres sont 
une  ind icat ion  supp lém enta ire  de la densité  
incom parab le  des presta t ions  assurées en 
Suisse par le géan t jaune et sans do u te  aussi 
des restes de sa lourdeur bien  co n n u e  ! ■

MEDIAS
F am iliè rem en t les Zurichois  d ise n t  «la 
vieille tante»  lorsqu'ils par len t  de la Neue 
Zürcher Zeitung. Les spécialistes d u  m arke 
ting  de la pub lica t ion  préféreraient que 
l 'on  dise «la vieille dame». C e  journal, 
fondé en  1780, n 'a  vu  que  deux  fois son 
tirage légèrem ent régresser, en  1860 et en 
1940. Ce succès ne l 'em pêche  pas de d i 
versifier sa p roduction .  C'est ainsi le p re 
m ier  jou rna l  suisse à g rouper  en v iro n
10 000 pages publiées en  1993 (sans la 
bourse) sur u n  CD-ROM. Au surplus, il est 
possible de p rendre  conna issance  de l 'éd i
tion  du  jour sur son o rd ina teu r  à partir  de 
six heures du  m a tin  dans  la b an q u e  de 
do n n ée s  é lec troniques Data-Star.

La co llabora tion  de l 'ém ission Kassensturz 
de la télévision de la Suisse a lém anique,  
du  journal K-Tip qui lui est proche, de  la 
Fondation  suisse pou r  la p ro tec tion  des 
consom m ateu rs  et de la Fondation  alle
m a n d e  W arentest  p rovoque  le m é c o n te n 
te m e n t  des autres o rganisa tions de c o n 
som m ateu rs  et de consom m atrices  peu 
habituées à la concurrence  massive.

La page «Médias et Marketing» du v en 
dredi v ien t  de p rendre  sa vraie d im ens ion  
dans  le Journal de Genève et Gazette de Lau
sanne. Elle est rédigée en  collabora tion  
avec l 'h e b d o m a d a i re  a l é m a n iq u e  
Werbewoche.



NOTE DE LECTURE

«Quartier Terre»
RÉFÉRENCE

Michel Layaz, Quartier 
Terre, Lausanne, L'Age 
d 'Homme, 1993.

Je feuillette les com ptes  rendus  de la der 
n ière livraison d 'Ecriture (mais trois mois du  
M atin  aura ien t sans do u te  con v e n u  encore 
mieux): qu 'a im e-t-on ,  aux bords lémaniques, 
en  matière li ttéraire ? N on la m atière li tté
raire, mais les bords  lém aniques: u n  bon 
livre, ici, es t u n  livre qu i  ressem ble  au 
Dézaley. Or, qu 'est-ce que  le Dézaley ? Une 
belle nature , que  les hum bles  m ure ts  v igne 
rons o n t  épousée et rendue  au th en t iq u e ;  la 
symbiose d 'u n e  terre, d 'u n e  lum ière et d 'u n  
la b e u r  sécula ire; u n e  m u e t t e  pa t r ie  où  
l 'H o m m e in tem pore l  se mire vrai et p ro 
fond. Bref, u n e  idylle ch a rm a n te  et u n  peu 
niaise, d o n t  les livres lém an iques  son t  requis 
de  r é p é te r  l 'év id en c e ,  en  c o n f i r m a t io n  
au to ch to n e .

La li t téra ture qui ressemble au Dézaley est 
ainsi la sécrétion d 'u n e  «expérience de vie»: 
elle sourd n a tu re l le m e n t  d'«accord vécu avec 
les choses» et s 'a lourd it  à leur con tac t  d 'u n e  
«grande densité humaine». Aussi la reconnaît-  
o n  à ce signe curieux: elle n 'a  pas d 'existence 
e s thé t ique  avérable. «Pas d'effets de style, pas 
de trame narrative artificielle»; c'est, aux a n t i 
podes de «tant de glapissements céliniens», le 
m urm ure ,  to u t  au  plus, de quelques «appro
ches balbutiées», qui la issent «fdtrer beaucoup 
de silence». Car «il ne s'agit plus ici de littéra
ture. N i même de poésie. Mais de l’enjeu ultime 
d'une vie».

«Les prisonniers 
de leur langue creuse»
Fort bien . Ce crit ique li ttéraire idéal-typi
que, im aginons-le  m a in te n a n t  con fron té  à 
Quartier Terre, de Michel Layaz. «Aux livres, 
les mots /», s'écrie l 'u n  des personnages de ce 
bref p rem ier  rom an ,  paru  à l’Age d 'H o m m e  à 
la fin de l 'an  dernier.  Voilà u n e  prise de 
posit ion  anti-li t téraire  qui ne  saurait m a n 
quer  de plaire à no tre  critique; de m êm e, il 
sera sans do u te  com blé  par  l 'an im osité  que 
le n arra teu r  de Quartier Terre réserve à tous 
ces «garde-chiourme du savoir, prisonniers de 
leur langue creuse», qui h a n te n t  les salons, 
«grand luxe ou pas», où  l 'on  «serre un peu les 
fesses, entre deux thés». D 'a u ta n t  plus com blé 
que  ce m ê m e  narrateur, pou r  justifier ses 
ana thèm es ,  peu t se réclam er d 'u n  «atavisme 
campagnard», et par t icu liè rem ent d 'u n  aïeul 
taciturne pour qui to u t  discours est «délirage». 
Mais co m m e on  voit, la m éfiance à l 'endro it  
du  langage n 'em p ê ch e  pas ledit aïeul d 'ê tre  
«un pionnier du mot-valise», — c'est-à-dire 
d 'a im er  les mots, ac tivem ent et m algré lui, 
au m o m e n t  m ê m e  où  il professe les haïr.

Il y aurait b ien  u n e  solution , pour  échap 
per au paradoxe: ce serait de se taire. «Ap
prendre à se taire, pour au moins cent cinquante 
ans, cent cinquante ans m inim um  ! Le silence 
complet, plus un mot, plus une idée, plus une

forme !» Car parler, si peu que  ce soit, c'est 
nécessairement choisir la catastrophe: un  m ot 
«de m al choisi, de mal atterri, (...) et bondissent 
les ennuis (...), les explications à la queue leu 
leu, les catastrophes avec, à proliférer, et tout 
qui s'enchaîne vite, alors on se dit, mais trop 
tard ! qu ’on aurait mieux fait de ne pas y  tou
cher aux mots, sparadrap sur les lèvres». Vaines 
parades, dès lors, le retrait dans  la litote, le 
m in im a lism e  des demi-silences, tels que  les 
préconise l 'am i de l 'au th en t iq u e .  Tant qu 'à  
enlever le sparadrap, a u ta n t  vouloir  joyeuse
m e n t  la C hu te  ! Ce sera le parti pris de Mi
chel Layaz, dans  Quartier Terre.

Tout ou presque 
est digne d'indignation
Le ro m an  évoque, à la première personne, 
quelques jours passés à Lausanne: en tre  deux 
missions hum anita ires ,  le héros est qu it té  
par u n e  fem m e, p rend  le m étro ,  vole un 
foulard dans  u n  g rand  magasin, converse 
avec les cerbères com m is  à la répression de 
ce genre de délits, subit dans  u n  bar les p ro 
pos insipides des habitués , etc. C'est dire que  
l ' in té rê t  du  livre n 'es t  pas dans  l 'anecdote  
rapportée , mais dans le regard qui la r e n o u 
velle; p ou r  le narra teu r  de Quartier Terre, rien 
n 'es t  jamais norm al ,  en effet, ou  banal;  mais 
incongru,  cocasse, souven t dérisoire — et 
digne, presque toujours, d ' in d ig n a t io n .  La 
réalité des h o m m es  assis ne  mérite  pas q u 'o n  
la respecte; aussi est-elle ici em portée  par  un  
langage en crue, qui la d éna tu re  p ou r  m ieux  
la d o n n e r  à voir, et en  d én o n c e r  les rassu
ran ts  petits m ensonges.

O n  pourra it  se lasser de ce narra teur  o m n i 
présent,  d o n t  la verve b o u g o n n e  rappelle 
parfois Cendrars, ou  Céline. Mais voici q u ’ap- 
paraît, dans  la seconde partie du  rom an , un  
nou v ea u  personnage: Iris. Des rituels é t ra n 
ges p rés iden t à sa vie, où  le héros est e n 
tra îné  m algré lui. Quartier Terre, souda ine 
m en t ,  change  de cap, et d o n n e  la parole, 
longuem en t ,  à u n e  héro ïne  ro m an t iq u e  d o n t  
le récit,  par  sa t e n u e  s ty l is t iq u e  e t  sa 
f lam boyance,  puise au m odèle  flaubertien 
(le Flaubert de la Tentation de Saint-Antoine).

Michel Layaz est un  écrivain qui en  a lu 
d 'au tres  e t n e  le cache pas. Le silence, désira
ble, ne  lui fait pas h o n te  de sa parole, qu 'il  
abrite sous l 'au torité  tu téla ire de la l i ttéra
ture. Son livre est un  assen tim en t aux effets 
de style, aux tram és narratives — u n  lieu de 
composition (l’expression est de Jean Roudaut) 
où l 'originalité surgit de la concurrence  m a î
trisée des rhétor iques et des s ituations. O n  le 
voudrait ,  ce livre, beaucoup  plus long, afin 
d 'éprouver dans  leur vraie d im ension  les plai
sirs p o ly phon iques  d o n t  il est la promesse. 
V ivem ent la suite !

Jean Kaempfer


